

LETTRE TYPE/ DEMANDE D'EXONÉRATION DE 



LA COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES
A RENVOYER AU CENTRE DES IMPOTS (dont l'adresse est mentionnée sur l'avis d'imposition)

Comme suite à la réception de l'appel de la cotisation foncière des entreprises pour l'année 20 … (copie ci jointe), je me permets de vous signaler que je ne suis pas redevable de cette taxe en application de l'article 1460-3°du CGI.

En effet, j'exerce à ce jour une activité d'enseignement sportif, en tant que travailleur indépendant, et cela sans recourir à l'utilisation d'un local spécialement aménagé pour dispenser cet enseignement.

Cette activité doit donc être considérée comme appartenant à la catégorie des professeurs d'arts d'agrément, comprenant les activités de culture physique, la gymnastique et les sports en général, conformément aux dispositions de l'instruction du 30 Octobre 1975, ref E-7-75, alinéa 93 (traité de base de la fiscalité F Lefebvre, Ref PRO-II n° 3410), Catégorie exonérée du paiement de la taxe professionnelle, et donc de ce fait de la cotisation foncière des entreprises.
L’appartenance de ma profession aux métiers d’enseignement sportif a d’ailleurs été confirmée par le Ministère des Finances comme vous pourrez le constater sur le courrier ci-joint.
Dans ce cadre il a été reconnu, en référence à la réglementation applicable au Brevet d’Etat dont je dispose, que j’exerçant une activité qualifiée d’acte d’enseignement.
Je sollicite donc par la présente l'exonération de la taxe précitée.

En conséquence, par application de l'article 277 du livre des procédures fiscales, nous vous demandons de surseoir à la mise en paiement de la taxe précitée.

